
Conseil Municipal du 
05/06/2026



Ordre du Jour

 Indemnités de déplacement et de restauration des élus

 Désignation des membres de la CCID et CCLE

 Pompes de relevage – réhabilitation des pompes de relevage

 Travaux de voirie – bourg

 Cimetière 

 Colombarium et jardin du souvenir

 Logiciel gestion du cimetière Gescime

 Revalorisation des tarifs de location de la salle polyvalente

 Remplacement SGM

 Demande d’achat de l’ancien local de la Poste 

 Questions diverses



Indemnités de déplacement et de 

restauration des élus

 Le cadre juridique qui régit le remboursement des frais de transport et de restauration des élus locaux repose 

principalement sur le Code général des collectivités territoriales (CGCT) (notamment les articles L. 2123-18 et 

suivants), réajusté au fil des lois de finances et des décrets calqués sur le barème de la fonction publique d'État.

 1. Les frais de transport (Déplacements)

Le remboursement des frais de transport des élus locaux s'effectue selon le cadre général suivant :

Les trois motifs légaux : Un élu peut être remboursé par sa collectivité dans trois cas précis :

 L'exécution d'un mandat spécial (mission précise et temporaire confiée par l'assemblée délibérante).

 La participation à des réunions dans des instances ou organismes où l'élu représente la commune/collectivité, à 

condition que la réunion ait lieu hors du territoire de celle-ci.

 Les frais spécifiques liés à un voyage d'études (voté au préalable).



 Modalités : 

Le remboursement peut se faire aux frais réels sur 

justificatifs ou, plus fréquemment, sur la base des 

indemnités kilométriques de l'État si l'élu utilise son 

véhicule personnel. Les taux applicables dépendent 

de la puissance fiscale du véhicule (en CV) et du 

kilométrage annuel parcouru. Les frais de péage et 

de stationnement sont remboursés sur présentation 

des justificatifs.

Nombre de 

CV du 

véhicule

Jusqu'à 2 

000 km

De 2 001 

à 10 000 

km

plus de 

10 000 

km

5 CV et 

moins
0,32 € 0,40 € 0,23 €

6 CV et 7 

CV
0,41 € 0,51 € 0,30 €

8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 0,32 €



2. Les frais de restauration (et d'hébergement)

Pour les frais de bouche et de séjour lors de ces mêmes 

missions :

Le principe forfaitaire : Les frais de repas sont remboursés 

forfaitairement sur la base des indemnités journalières 

allouées aux fonctionnaires de l’État. L'indemnité forfaitaire 

pour un repas est fixée à 17,50 € (sous réserve de respecter les 

plages horaires de mission, généralement de 11h à 14h pour le 

déjeuner et de 18h à 21h pour le dîner).

L'option des frais réels : L'assemblée délibérante (le conseil 

municipal, départemental ou régional) peut décider, par 

délibération, de rembourser ses élus sur la base des frais 

réellement exposés. Cependant, pour être valides, les 

dépenses ne doivent pas présenter un montant manifestement 

excessif et doivent être strictement justifiées par l'intérêt de 

la mission.

Commune 

de Paris

Grandes 

villes et 

communes 

de la 

métropole 

du Grand 

Paris

Autres 

villes

Départements 

et régions 

d'outre-mer 

(Drom), Saint-

Pierre-et-

Miquelon, 

Saint-

Barthélemy, 

Saint-Martin

Hébergement 

(petit-

déjeuner 

compris)

140 € 120 € 90 € 120 €

Repas 20 € 20 € 20 € 20 €

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031256987
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031256987
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031256987
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031256987
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031256987


Désignation des membres de la Commission 

Communale des Impôts Directs et de la Liste 

électorale 

 Membres de la CCID 

 Liste électorale 

 Titulaires

 Délégué de l’Administration

 Délégué du Tribunal Judiciaire



Réhabilitation des pompes de relevage

 Lancement du marché : Maître d’œuvre ARTELIA

 Réunion effectuée le 19 mai 2026 en compagnie de Jean-Pierre LE BOUILLE



Travaux de voirie : restauration des 

trottoirs du bourg  

 Les travaux : rue des Fleurs, en face de la boulangerie et du commerce du Proxi

 Souhait de déléguer les travaux à un Maître d’Oeuvre : le Cabinet Nicolas 

 prise de contact devant être effectuée par l’Adjoint aux Travaux



Cimetière
Colombarium et Jardin du Souvenir

 Devis effectué auprès de l’entreprise 

LAMOUR lors du précédent mandat et 

comprenant :

- Un colombarium 6 cases – entourage gris 

everest – 6 plaques de colombarium

- Un monument Jardin du Souvenir

- Fondation receveur de cendres

- Une stèle

- Un banc 



 Devis effectué en avril 2025 pour un 

montant total de 10 548,00€ TTC

 Attribution des subventions : 

 Programme de Solidarité Territoriale 

Département à partir du 1er Juillet 

2026



Cimetière
    Logiciel GESCIME

  Gescime assure la gestion complète des concessions, des mouvements et des procédures

administratives, dans le respect du RGPD. 

 LICENCE GESCIME => devis client/serveur

Gescime est une application de type client/serveur (donc installée sur notre infrastructure). La licence

site utilise comme support une base de données Hyperfile. La licence GESCIME est multisites et multi-

utilisateurs, pour autant d’accès simultané que requis (évolution possible sans coût supplémentaire du

nombre de postes clients dans le temps) > utilisation optimum garantie. La licence GESCIME comprend

l’installation de tous les modules contenus dans l’application (travaux, facturation, statistiques,

agenda, etc.). Aucun coût supplémentaire ne sera donc à prévoir.



Version Licence / données sur le Serveur



Version Full Web / en ligne



Cimetière
    Logiciel GESCIME

Actuellement : 

MAIRIESTART GESCIME



Renforcer le dialogue avec les administrés par la création d’un e-service et simplifier les démarches administratives :

- Rechercher et localiser une sépulture ou un défunt

- Visualiser et éditer les plans du site funéraire

- Consulter le registre des dispersions (en conformité avec la loi Sueur du 19/12/2008)

- Consulter les affichages municipaux :

- Règlement du cimetière

- Tarifs et prestations

- Arrêtés municipaux

- Liste des concessions expirées

- Liste des concessions en état d’abandon

- Transmettre des renseignements concernant une concession via un formulaire en ligne

- S’informer des démarches à suivre lors d’un décès

Données disponibles à tout moment et en dehors des horaires d’ouverture de la mairie et du cimetière (un QR code, disponible

dans le backoffice du site, pourra être apposé à l'entrée du cimetière)

Un nouvel outil de communication



Intégration de la cartographie



Revalorisation des tarifs de 
location de la salle polyvalente

 Délibération en date du 28 novembre 2025



 Délibération en date du 1er décembre 

2023 : revalorisation des tarifs de location 

de la salle polyvalente



 Délibération en date du 22 mars 2024 : 

approbation du règlement intérieur de la 

salle polyvalente



 Tarifs



 Tarifs

 Nouvel agent contractuel en charge de 

l’entretien et des états des lieux à la 

salle polyvalente depuis le 18 mai 2026



Remplacement de la Secrétaire 

Générale de Mairie

 Demande effectuée auprès du service Missions Temporaires du Centre de Gestion pour la période

estivale

 Transfert interne de personnel

 Agent d’entretien => agent d’accueil sur la même DHS dans un premier temps soit 27/35ème

 Déclaration de la vacance d’emploi effectuée au 01/06 pour une durée d’un mois

 A l’issue, délibération à prendre pour créer le poste

 Arrêté d’intégration directe sur la même DHS ou revalorisée



Proposition achat ancien local de la Poste

 Demande effectuée par Monsieur BASSOCH 

et Madame ZARKA en date du 7 mai 2026

 Bâtiment situé rue Paul Ihuel d’une 

superficie de 124m² cadastrée AB n°169

 Estimation effectuée par Me ARENS : entre 

10 000€ et 12 000€

 Fin du bail prevue fin septembre



Affaires diverses

 Etat de la Trésorerie

 Eclairage public

 Mise en place d’une boîte à clés au terrain des sports

 Suppression du panneau de signalisation STOP, rue du Château 

d’Eau

 Demande de mise en place de panneaux de stationnement 

« réservé au personnel » place Yvon Quérec

 Matérialisation des places de stationnement devant la MAM

 Mise en application du « mail in black » à destination des 

adresses professionnelles

 Organisation des commissions : attente de Monsieur le Maire

 Réunion d’information avec le personnel communal

 Constitution du Conseil d’Administration du CCAS



Questions 

diverses 



Merci de votre attention
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